
I. INTRODUCTION

Ouverture de la session et élection du Président

La 56ème session de l’Assemblée Générale s’est tenue le 6 décembre 2002 au siège
d’UNIDROIT. Les agents diplomatiques en Italie de quarante-quatre Etats membres et un
observateur ont participé à la session (voir la liste des participants qui figure en ANNEXE I
ci-après). En l’absence du Président, la session a été ouverte par M. J.H.E. Kronke, Secrétaire
Général d’UNIDROIT, à 9h50. Sur proposition de ce dernier, M. M.A. Cobban, Ambassadeur
d’Australie en Italie, a été élu Président.

Documents de la session

L’Assemblée Générale a été saisie des documents suivants préparés par le Secrétariat:

1. Ordre du jour provisoire (A.G. (56) 1prov. rév. 1);

2. Programme de coopération juridique (Note du Secrétariat) (A.G. (56) 2);

3. Examen des conséquences financières et humaines découlant des fonctions de
dépositaire conférées à l’Institut par la Convention du Cap et le Protocole
aéronautique (Note du Secrétariat) (A.G. (56) 3);

4. Modification définitive du budget et approbation des Comptes pour l’exercice
financier 2001 (Note du Secrétariat) (A.G. (56) 4 et Comptes 2001);

5. Ajustements au budget pour l’exercice financier 2002 (Note du Secrétariat)
(A.G. (56) 5 rév.);

6. Arriérés de contributions des Etats membres (Note du Secrétariat) (A.G. (56) 6
rév.);

7. Approbation du projet de budget pour 2003 et fixation des contributions des
Etats membres pour cet exercice (Note du Secrétariat) (A.G. (56) 7 et Add.);

8. Proposition du Secrétariat d’UNIDROIT d’établir une projection des besoins
financiers de l’Institut sur une base triennale et de modifier le système de
fixation de la contribution du Gouvernement italien (Note du Secrétariat) (A.G.
(56) 8);

9. Nomination des membres du Tribunal administratif (Note du Secrétariat) (A.G.
(56) 9).

II. EXAMEN DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE
GENERALE

Point n° 1 – Adoption de l’ordre du jour provisoire (A.G. (56) 1 prov. rév. 1).

L’Assemblée Générale a adopté l’ordre du jour provisoire préparé par le Secrétariat
(reproduit en ANNEXE II ci-après).
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Point n° 2 – Exposé sur l’activité de l’Institut en l’an 2002

Le Secrétaire Général a noté que le rapport écrit habituel sur l’activité de l’Institut en
2002 serait transmis aux Etats membres au début de l’an 2003.

Le Secrétariat avait accueilli un nouvel élément, en la personne de M. P. Paech,
pendant l’an 2002. Il avait été détaché de la Fédération bancaire allemande, aux termes d’un
contrat de trois ans, et son salaire était payé par les banques allemandes. Compte tenu de
l’engagement vis-à-vis des travaux de l’Institut que cela représentait, il a proposé que
l’Assemblée Générale l’autorise à exprimer la reconnaissance des Etats membres aux
sponsors du détachement de M. Paech à UNIDROIT.

Le Groupe de travail chargé de la préparation de la IIème Partie des Principes
d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce international avait fait des progrès conséquents
lors de sa cinquième session tenue à Rome du 3 au 7 juin 2002. On envisageait que ces
travaux s’achèveraient dès le printemps de 2003.

Le Comité d’étude chargé d’élaborer des Principes et des Règles relatifs à la procédure
civile transnationale avait également fait des progrès conséquents lors de sa troisième session
tenue à Rome du 27 au 31 mai 2002. On organisait des ateliers régionaux sur le projet de
Principes et Règles dans différentes parties du monde.

Lors de sa 81ème session tenue à Rome les 24 et 25 septembre 2002, le Conseil de
Direction avait approuvé la Loi Modèle sur la divulgation des informations en matière de
franchise telle que mise au point lors de la deuxième session d’un Comité d’experts
gouvernementaux tenue à Rome du 8 au 12 avril 2002. La technique précise de promulgation
de la Loi Modèle avait soulevé un certain nombre de questions car il s’agissait de la première
expérience de l’Institut en matière de lois modèles: le moyen choisi dans ce cas par le Conseil
de Direction, celui de l’approbation, devait être entendu comme un mi-chemin entre
l’adoption de la Loi Modèle et l’autorisation de publication de cette dernière. La Loi Modèle
suscitait un intérêt particulier dans certains pays asiatiques et de l’Europe centrale et de l’Est,
notamment la Thaïlande, le Vietnam, la Pologne et la Fédération russe.

La première session d’un comité d’étude restreint chargé de l’élaboration de règles
matérielles harmonisées en matière de sûretés portant sur des titres détenus auprès d’un
système de détention indirect s’est tenue à Rome du 9 au 12 septembre 2002. Ce thème
revêtait une importance particulière en raison du défaut de règles applicables à ce type
d’opérations dans la plupart de juridictions et de l’énorme risque de système potentiel que
cela représentait pour les marchés financiers du monde entier. On pouvait avoir une idée de
l’importance du sujet à partir du montant global de telles opérations faites sur une base
hebdomadaire par la Banque centrale européenne, l’un des principaux intervenants dans ce
domaine, à savoir € 680 milliards. Les méthodes de travail de l’Institut avaient été modifiées
pour ce nouveau Comité d’étude restreint afin de répondre au désir exprimé par certains
Gouvernements membres que les banques centrales et les autorités de régulation soient
impliquées très tôt dans ces travaux, ce qui était une procédure inhabituelle au sein
d’UNIDROIT pour un comité d’étude. Un certain nombre de banques centrales (la Banque
d’Angleterre, la Banque d’Italie, la Banque nationale suisse et la Banque centrale
européenne), de Gouvernements (Allemagne, France et Japon) et d’autorités de régulation
s’étaient jointes par conséquent aux membres du Comité d’étude restreint l’après-midi du 12
septembre pour un échange de vues. D’ailleurs, le lendemain un séminaire avait été organisé
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pour réunir les membres du Comité d’étude restreint et les représentants d’environ 30 parmi
les plus importantes organisations privées. L’Institut travaillait dans des circonstances
terriblement pressantes dans ce domaine, en raison des risques de système potentiels
mentionnés ci-haut. Un établissement financier italien avait offert de financer ces travaux en
vue de les accélérer mais les fonds promis n’avaient pas jusqu’ici été mis à la disposition de
l’Institut.

L’Institut avait continué à porter toute son attention aux suites de la Convention du
Cap relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles et
du Protocole y relatif portant sur les questions spécifiques aux matériels d’équipement
aéronautiques, notamment en raison des fonctions de dépositaire qui lui avaient été conférées
en vertu de ces deux instruments. Ces fonctions avaient des implications importantes pour
l’Institut et il y avait un besoin évident pour que les Etats membres portent leur attention sur
cette question dès que possible. 24 Etats avaient jusqu’ici signé les deux instruments du Cap
et on s’attendait à ce qu’un certain nombre d’Etats déposent leurs instruments de ratification
vers le début de l’an 2003. En attendant, les travaux concernant deux Protocoles
supplémentaires à la Convention du Cap se poursuivaient. En particulier, le Comité d’experts
gouvernementaux, convoqué conjointement par UNIDROIT et l’Organisation
intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaires (OTIF), qui examinait
l’avant-projet de Protocole portant sur les questions spécifiques au matériel roulant ferroviaire
s’était réuni pour la deuxième fois à Rome du 17 au 19 juin 2002. Le Comité de rédaction du
Comité d’experts gouvernementaux s’était réuni deux fois à Rome, du 4 au 6 février 2002 et
du 23 au 25 octobre 2002. Le Groupe spécial sur le registre du Comité d’experts
gouvernementaux s’était réuni à Rome du 20 au 22 mars 2002.

L’Institut avait également organisé deux manifestations spéciales pendant l’an 2002.
La première était une réunion de réflexion tenue à Rome le 26 septembre 2002 au cours de
laquelle les membres du Conseil de Direction d’UNIDROIT avait rencontré les représentants de
43 Etats membres pour discuter de l’avenir d’UNIDROIT. Un rapport sur cette réunion, en
cours de préparation par M. P. Winship (Etats-Unis d’Amérique), qui avait exercé les
fonctions de modérateur, serait adressé prochainement aux Etats membres. L’Institut avait
aussi organisé un Congrès sur l’harmonisation mondiale du droit privé et l’intégration
économique régionale pour commémorer le 75ème anniversaire de sa fondation. Le Congrès
avait été un point de départ excellent pour l’analyse approfondie des questions particulières
qui se posaient en ce qui concerne les relations entre les efforts visant à l’unification et à
l’harmonisation universelle du droit privé entrepris par des Organisations
intergouvernementales comme UNIDROIT et les activités visant à l’intégration économique
régionale entreprises par des Organisations comme l’Union européenne, du fait que la
compétence législative sur certaines matières avait été transférée des Etats membres d’une
telle Organisation à l’Organisation elle-même.

Dans le cadre des relations entre les travaux de l’Institut et ceux de la Commission
européenne, il a informé l’Assemblée Générale qu’il avait rencontré le membre de la
Commission européenne chargé de la Justice et des Affaires intérieures à Bruxelles le 18 juin
2002 afin de sonder le point de vue de la Commission concernant les questions de
compétence que soulevaient les divers projets au Programme de travail de l’Institut. Il
envisageait que les travaux d’UNIDROIT seraient par conséquent mieux suivis par la
Commission à l’avenir, ce qui éviterait des accrocs de dernière minute tels que celui qui
s’était produit dans les mois précédant la Conférence du Cap.
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Les activités subsidiaires de l’Institut (publications, la bibliothèque et le programme de
bourses) continuaient à prospérer. Le programme de coopération juridique ne visait plus
seulement à allouer des bourses mais visait également à l’avenir à fournir de l’assistance
juridique technique à l’Organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires
(O.H.A.D.A.), dont les membres étaient un groupe de pays africains francophones.

Aucun nouvel Etat membre n’avait adhéré à l’Institut pendant l’an 2002 mais des
négociations étaient en cours avec deux Etats en vue de leur éventuelle adhésion.

L’Espagne, le Cambodge et le Portugal étaient devenues les 16ème, 17ème et 18ème Etats
parties à la Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés le 21
mai 2002, le 11 juillet 2002 et le 19 juillet 2002 respectivement.

A titre d’introduction au projet de Résolution (56) 2 soumis à l’Assemblée Générale, il
a indiqué qu’il était destiné à trouver une solution au problème qui naissait du fait que les
salles de réunion d’UNIDROIT étaient devenues absolument inadéquates, comme les
participants avaient eu l’occasion de constater lors de la dernière session de l’Assemblée
Générale et comme cela s’était vérifié lors de deux sessions de comités d’experts
gouvernementaux tenues au siège de l’Institut au cours de l’an 2002. En effet, le projet de
Résolution servait formellement à obtenir l’appui de l’Etat hôte et des autres Etats membres
de l’Institut afin que ce dernier puisse utiliser les salles de réunion d’une des autres
Organisations internationales qui avaient leur siège à Rome sans obligation de payer un loyer.
Il a exprimé la reconnaissance de l’Institut envers le Gouvernement italien pour l’appui qu’il
avait bien voulu donner à ses efforts dans ce sens, comme cela avait été annoncé par le
représentant de ce Gouvernement lors de la 56ème session de la Commission des Finances, qui
s’était tenue à Rome le 22 octobre 2002. Il a en outre exprimé la reconnaissance de l’Institut
envers le Gouvernement italien pour le montant de plus de € 335.000 qu’il avait investi au
cours de l’an 2002 pour des travaux d’entretien indispensables concernant l’édifice du siège
de l’Institut et qui consistaient en l’installation d’un nouvel ascenseur, des réparations au toit
de la Villa Aldobrandini et le revêtement de la cour, ainsi que pour les travaux d’entretien
supplémentaires, dont la valeur s’élevait à € 150.000, qu’il allait entreprendre à partir du mois
de janvier 2003.

En réponse à une question de la représentante des Etats-Unis d’Amérique, le
Secrétaire Général a ajouté que l’Union européenne allait adhérer à la Conférence de La
Haye de droit international privé au cours de la présidence danoise du Conseil des Ministres
de l’Union européenne. Il envisageait que la question de l’adhésion de l’Union européenne à
UNIDROIT serait soulevée au cours des deux prochaines présidences, celle de la Grèce et celle
de l’Italie.

L’Assemblée Générale a pris note de l’exposé du Secrétaire Général sur l’activité de
l’Institut en 2002 et a adopté le projet de Résolution (56) 2 tel que soumis par le Secrétariat
(reproduit en ANNEXE IV ci-après).

Point n° 3 – Programme de coopération juridique (A.G. (56) 2)

En présentant la note du Secrétariat relative à ce point de l’ordre du jour, Mme F.
Mestre (Secrétariat d’UNIDROIT) a rappelé que le Programme de coopération juridique avait
été introduit dans le Programme de travail d’UNIDROIT en 1978, dans le but de rendre les
acquis du droit uniforme davantage accessible aux pays en développement et, par la suite, aux
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pays en transition économique. Compte tenu des ressources financières et humaines très
limitées du Secrétariat, mais prenant avantage du fonds de documentation considérable de
l’Institut, la proposition avait été faite de mettre en place un Programme de bourses de
recherches au bénéfice de chercheurs de haut niveau provenant des milieux universitaires ou
gouvernementaux aux prises avec les réformes législatives nationales. Afin de doter
UNIDROIT des moyens nécessaires pour lancer cette activité, l’Assemblée Générale avait
décidé à sa 42ème session, qui s’était tenue à Rome le 12 décembre 1989, d’allouer dans le
budget annuel un montant équivalent à 1% des contributions des Etats membres autres que
l’Italie. Les moyens du Programme de bourses de recherches avaient par la suite été renforcés
par l’apport de donateurs volontaires – les Gouvernements de la France, de la République de
Corée, de la Finlande, de la République populaire de Chine contribuaient actuellement au
Programme – dont la part du financement s’élevait en moyenne à 75% du total.

En l’an 2000, suite à une enquête menée auprès de l’ensemble des bénéficiaires depuis
1992, constatant les avantages induits de promotion des activités de l’Institut dans les pays
concernés et son rôle démultiplicateur du travail réalisé par les experts et le Secrétariat, le
Conseil de Direction avait recommandé le développement du Programme de bourses de
recherches, et l’Assemblée Générale, lors de sa 54ème session le 30 novembre 2000, avait
accepté le principe de renforcer ses moyens avec l’affectation (approuvée au cas par cas) d’un
montant maximal de Lit. 30.000.000 provenant d’éventuels excédents budgétaires de
l’exercice financier précédent. Sur cette base, le Programme de bourses avait été crédité d’une
somme de Lit. 30.000.000 en 2001, puis de € 5,164.57 en 2002: il convenait de remarquer que
ce dernier montant parvenait très exactement à compenser l’érosion qu’avait subie l’allocation
budgétaire du Chapitre 11 au cours du temps, passant en fait de 1% en 1990 à 0,69% en 2002
(€ 10.329).

Afin de poursuivre les activités de coopération juridique dont le Programme de bourses
de recherches avait à ce jour bénéficié à 109 chercheurs d’une cinquantaine de pays, eu égard
aux moyens budgétaires modestes engagés et à l’intérêt qu’il permettait d’assurer de la part des
donateurs volontaires, le Secrétariat ne pouvait que recommander vivement que soit maintenu le
principe de l’allocation budgétaire du Chapitre 11 – en recommandant que son intitulé reflète le
sujet du Programme de travail d’UNIDROIT et soit reformulé comme « Programme de
coopération juridique » –, et que son montant soit établi chaque année – conformément à l’idée
qui a présidé à sa création – à 1% des contributions des Etats membres autres que l’Italie, tout
en laissant la possibilité que lui soit allouée une part provenant des excédents budgétaires de
l’exercice précédent – dans la limite de € 15.493 ainsi qu’en avait disposé l’Assemblée
Générale à sa session de l’an 2000.

L’Assemblée Générale a pris note du rapport du Secrétariat sur le programme de
coopération juridique.

Point n° 4 – Examen des conséquences financières et humaines découlant des fonctions de
dépositaire conférées à l’Institut par la Convention du Cap et le Protocole
aéronautique (A.G. (56) 3)

En présentant ce point de l’ordre du jour, M. M.J. Stanford (Secrétariat d’UNIDROIT), a
indiqué que l’Institut avait été désigné dépositaire de la Convention relative aux garanties
internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles et du Protocole portant sur les
questions spécifiques aux matériels d’équipement aéronautiques ouverts à la signature à la
conclusion de la Conférence diplomatique, convoquée au Cap en octobre/novembre 2001 à
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l’invitation du Gouvernement de l’Afrique du Sud et sous l’égide conjoint de l’Institut et de
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). Alors qu’il était traditionnel que
l’Etat hôte de la Conférence diplomatique pour l’adoption d’un projet d’instrument
international élaboré sous les auspices d’UNIDROIT accepte également d’exercer les fonctions
de dépositaire de l’instrument adopté, le Gouvernement sud-africain avait indiqué avant la
Conférence diplomatique, selon sa propre expression, qu’il « ne souhaitait pas
particulièrement » exercer de telles fonctions à cette occasion. En outre, au cours de la
Conférence, l’OACI avait fait savoir qu’il ne pouvait ni ne voulait non plus exercer de telles
fonctions.

Cette décision présentait une certaine logique du fait qu’on envisageait qu’un certain
nombre de Protocoles supplémentaires à la Convention devrait être adoptés successivement. Il
était en outre envisagé que le dépositaire organise des Conférences d’évaluation de temps en
temps pour examiner, entre autres, l’application pratique de la Convention et du Protocole
aéronautique et la mesure dans laquelle ces derniers facilitaient effectivement le financement
garanti par un actif et le crédit-bail des matériels d’équipement mobiles de grande valeur, et
notamment des matériels d’équipement aéronautiques, et l’opportunité d’apporter des
modifications à la Convention et au Protocole à la lumière de leur examen de ces éléments.
L’Institut serait particulièrement bien placé pour assurer que la procédure d’évaluation tienne
pleinement compte des différentes expériences acquises à l’égard de tous les différents
Protocoles du fait qu’il constituerait inévitablement le point commun pour chacun de ceux-ci.

Il a renvoyé les participants au document A.G. (56) 3 pour ce qui était des
responsabilités traditionnelles qui incombaient à l’Institut en tant que dépositaire, telles que
l’envoi de copies certifiées à tous les Etats membres, à tous les Etats négociateurs, à tous les
observateurs participants et à tous les Etats contractants et la notification aux Etats
contractants de chaque nouvelle signature ou dépôt d’instruments de ratification, de la date
d’entrée en vigueur des nouveaux instruments et de toute dénonciation. Il a rappelé que, lors
de la susdite 81ème session du Conseil de Direction, un membre particulièrement qualifié de
cet organe avait fait remarquer que les responsabilités de dépositaire attribuées à UNIDROIT en
vertu des instruments du Cap était parmi les plus onéreuses de tous les temps.

La première responsabilité extraordinaire qui incombait à UNIDROIT en tant que
dépositaire résultait du système extrêmement complexe de déclarations autorisées en vertu
des instruments du Cap. Il faudrait que les Etats contractants appliquent toute leur attention à
la rédaction de leurs déclarations non seulement afin de pouvoir tirer le maximum profit
économique des nouveaux instruments mais aussi afin que le système international
d’inscription informatisé qui devait être établi en vertu de la Convention et du Protocole
aéronautique fonctionne de façon efficace. Il incomberait à l’Institut, en tant que dépositaire,
de fournir à l’Autorité de surveillance et au Conservateur, les éléments clés pour le
fonctionnement du système international d’inscription, copie non seulement de chaque
instrument de ratification mais aussi de chaque déclaration et de tout retrait ou amendement
de cette déclaration. Le fait que le Registre international devait être informatisé mettait en
lumière la nécessité de vitesse si le système international d’inscription devait fonctionner de
façon efficace, c’est à dire qu’il protégeait les garanties internationales qui devaient être
créées en vertu de la nouvelle Convention. Mais il ne s’agissait là que d’une partie du
problème: non seulement le système de déclarations était extrêmement complexe mais le
guide à ce système préparé par l’Institut, à la demande de la Commission africaine de
l’aviation civile, pour le compte de tous les Etats africains, avait aussi démontré que les Etats
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pouvaient choisir d’un menu de trente-six déclarations, dont bon nombre prenaient la forme
d’alternatives.

La Convention et le Protocole aéronautique, comme convenaient à des traités ouverts à
la signature à une Conférence diplomatique co-parrainée par une agence spécialisée des
Nations Unies, existaient dans toutes les différentes langues des Nations Unies. Puisque
seules deux de ces langues étaient des langues de travail d’UNIDROIT, l’Institut se trouverait
devant une tâche impossible au cas où des Etats contractants devaient déposer leurs
déclarations en arabe, chinois, espagnol ou russe. Le projet de Résolution (56) 1 présenté par
le Secrétariat à l’Assemblée Générale cherchait à résoudre ce problème.

La deuxième responsabilité extraordinaire qui incombait à UNIDROIT en tant que
dépositaire consisterait en l’élaboration, chaque année ou à tout intervalle pertinent, de
rapports à l’intention des Etats parties concernant la manière dont les nouveaux instruments
fonctionnaient dans la pratique. Pour que l’Institut puisse remplir cette tâche de façon
adéquate il faudrait établir un recueil de jurisprudence informatisé concernant l’application et
l’interprétation des nouveaux instruments. L’Institut devait élaborer ses rapports en
coopération avec l’Autorité de surveillance, en tenant compte des rapports de cette dernière
concernant le fonctionnement du système international d’inscription. En outre, il était clair
que l’intention des auteurs des nouveaux instruments était à garantir qu’ils soient des
instruments « vivants » et pour cela il serait nécessaire d’établir un organe de contrôle
centralisé.

La troisième responsabilité extraordinaire qui incombait à l’Institut consisterait en la
constitution de groupes de travail pour déterminer s’il était possible d’étendre l’application de
la Convention, moyennant des Protocoles supplémentaires, à d’autres catégories
d’équipement mobiles de grande valeur.

La quatrième responsabilité extraordinaire qui incombait à l’Institut consisterait en
l’organisation de Conférences d’évaluation des Etats parties, en consultation avec l’Autorité
de surveillance, à la demande d’au moins vingt-cinq pour cent des Etats parties.

En outre, le Secrétariat avait dû prendre seul en charge le travail d’édition, de
publication et de distribution du Commentaire officiel sur les instruments du Cap, puisque
l’OACI avait indiqué ne pas être en mesure de fournir des ressources humaines ou financières
à cet effet. On envisageait de circuler le Commentaire officiel parmi les Etats plus tard dans le
mois. En même temps, encore une fois sans aucune assistance de la part de l’OACI, le
Secrétariat avait commencé la transcription et l’édition des Actes de la Conférence. Il
s’agissait là d’une tâche qui occuperait le Secrétariat pendant de nombreux mois. Ces deux
tâches d’édition et de publication mastodontes concernaient des publications qui étaient
attendues passionnément par les Etats, en vue de leur mise en œuvre des instruments du Cap.

Lors de sa 81ème session le Conseil de Direction avait recommandé de modifier le
projet de budget pour 2003 afin de financer l’exercice des nouvelles fonctions de dépositaire
de l’Institut. Le projet de budget pour 2003 avait cependant déjà été transmis aux
Gouvernements membres de la Commission des Finances. En outre, la discussion du projet de
budget par la Commission des Finances ne devait avoir lieu que deux semaines et demi après
la session du Conseil de Direction.
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Dans ces circonstances, la Commission des Finances avait dû reconnaître qu’elle avait
été saisie de la recommandation trop tard pour faire quelque chose dans le cadre du projet de
budget pour 2003. On apercevait toutefois dans les déclarations des différents membres de la
Commission des Finances le sentiment général que, pour citer le représentant de la Suisse,
« si la décision avait été prise par les Gouvernements de conférer à UNIDROIT les fonctions de
dépositaire, il fallait refléter cette décision sur le plan financier ». En outre, un Gouvernement
membre, l’Espagne s’est même déclarée déjà disposée à accepter l’augmentation des
contributions des Etats membres retenue nécessaire par le Secrétariat pour faire face aux
implications humaines et financières de son exercice des nouvelles fonctions de dépositaire. Il
était significatif que certains membres de la Commission des Finances avaient l’assurance que
leurs autorités seraient disposées à coopérer à la recherche d’une solution appropriée dans le
cadre du projet de budget pour 2004.

Le projet de budget pour 2003 n’avait donc pas pourvu aux besoins financiers qui
découleraient de l’exercice par l’Institut de ses fonctions de dépositaire. Le Secrétariat devrait
par conséquent faire de son mieux pendant les prochains douze mois. Il était néanmoins vrai
que ces nouvelles fonctions de dépositaire avaient le caractère d’obligations conventionnelles.
Il convenait donc que les Etats membres examinent la question avec urgence, au moins en vue
d’approuver l’allocation nécessaire dans le cadre du projet de budget pour 2004 et peut-être
même, si certains Etats membres étaient disposés à donner un coup de main en avance, que
ces Etats examinent l’opportunité de fournir des contributions extraordinaires volontaires à
cet effet pendant l’an 2003.

Le Secrétariat a par conséquent invité l’Assemblée Générale à examiner
favorablement l’autre point du projet de Résolution (56) 1 par laquelle on invitait les Etats
membres à mettre à la disposition de l’Institut avec la plus grande urgence les ressources
humaines et financières nécessaires pour exécuter ses fonctions de dépositaire.

Après mûre réflexion, le Secrétariat était parvenu à la conclusion que le troisième
point du projet de Résolution (56) 1 tel que proposé dans le document A.G.(56) 3 constituait
un pléonasme, du fait qu’il ne saurait être dérogé aux obligations conventionnelles. On avait
par conséquent enlevé ce point de la nouvelle version du projet de Résolution qui avait été
présenté à l’Assemblée Générale ce jour-là. Compte tenu de la nature des obligations
conventionnelles, il allait de soi que le Secrétariat donne suite à la recommandation du
Conseil de Direction visant à donner à l’exercice des nouvelles fonctions de dépositaire de
l’Institut priorité absolue dans la mise en œuvre de son Programme de travail. Les Etats
membres ne devraient pas cependant s’étonner si l’exercice de ces nouvelles fonctions de
dépositaire avait des répercussions sur les possibilités du Secrétariat d’exécuter le Programme
de travail actuel comme cela avait été envisagé à l’origine, en particulier aussi longtemps qu’il
ne pouvait compter sur les ressources humaines et financières supplémentaires jugées
nécessaires à cet effet.

Suite à la proposition du Président d’ouvrir la discussion sur le projet de Résolution
(56) 1, la représentante de la Suède a proposé qu’il soit amendé afin de préciser que les
ressources humaines et financières supplémentaires qu’on demandait aux Etats membres en
attendant l’adoption du budget pour l’exercice financier 2004 visaient à des contributions
volontaires en plus des contributions statutaires des Etats membres en vertu du budget pour
2003. Son Gouvernement, par exemple, n’envisageait pas d’être en mesure de fournir à
UNIDROIT plus de sa contribution statutaire pendant l’an 2003.
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Le représentant de l’Autriche a appuyé le point de vue de l’orateur précédent, à savoir
que le premier point du projet de Résolution visait à des contributions extraordinaires
volontaires destinées à construire un pont jusqu’au moment, comme il l’espérait vivement, où
l’on pourrait résoudre le problème de façon régulière.

Le représentant du Japon, en se référant tout d’abord aux observations formulées par
les orateurs précédents, a signalé le caractère non obligatoire du projet de Résolution (56) 1 et,
deuxièmement, a demandé qu’on précise la nature et le nombre de ressources humaines dont
il s’agissait au premier point du projet de Résolution.

En tant que représentant de l’Australie, le Président a tout d’abord appuyé
l’interprétation que les représentants de la Suède et de l’Autriche avaient donné au projet de
Résolution, c’est-à-dire qu’il devait être considéré comme un appel à contributions
volontaires extra-budgétaires. Deuxièmement, il a noté que, compte tenu du caractère
d’obligations conventionnelles des nouvelles fonctions de dépositaire, il s’agissait
d’obligations qui ne laissaient aucun choix au Secrétariat et qui comportaient forcément des
implications de ressources. Troisièmement, il était de l’avis que, particulièrement pendant les
moments difficiles qui s’annonçaient pour le Secrétariat en attendant l’allocation des
ressources humaines et financières supplémentaires nécessaires, on devrait accorder à ces
nouvelles fonctions de dépositaire la plus haute priorité possible par rapport aux autres
activités figurant au Programme de travail de l’Institut auxquelles le Secrétaire Général avait
fait référence dans son exposé. Pour cette raison, tout en ne pas voulant forcer la question, il
regrettait personnellement que ce qui était à l’origine le troisième point du projet de
Résolution avait été enlevé, même si l’on pouvait le considérer un pléonasme, dans la mesure
où cela semblait diminuer son effet.

A propos de la dernière observation du Président, le Secrétaire Général a expliqué que
le Secrétariat avait enfin décidé d’éliminer le troisième point du projet de Résolution afin
d’enlever toute implication qu’il aurait pu méconnaître le caractère clairement prioritaire des
obligations conventionnelles qui incombaient à l’Institut en tant que dépositaire. Il a confirmé
que c’était précisément parce que le Secrétariat connaissait le caractère absolument prioritaire
de ces nouvelles obligations qu’il s’était senti justifié à enlever le troisième point du projet de
Résolution, retenu comme étant un pléonasme. Il a confirmé l’interprétation que le
représentant de l’Autriche a donné à la demande du Secrétariat, c’est-à-dire la construction
d’un pont en attendant l’établissement d’un cadre institutionnel plus clair pour l’exercice des
fonctions de dépositaire de l’Institut en vertu du budget pour 2004. En réponse à la question
soulevée par le représentant du Japon, il a noté que l’expérience acquise par d’autres
Organisations internationales en tant que dépositaires a démontré qu’il faudrait engager un
greffier de traités à plein temps pour exécuter ces nouvelles fonctions de dépositaire, d’autant
plus que la Convention du Cap était une Convention cadre et qu’il fallait envisager que toute
une gamme de Protocoles supplémentaires à ladite Convention serait adoptée à l’avenir. La
nature des fonctions à exercer par le greffier de traités signifiait qu’il serait indispensable que
cette personne soit un juriste. Il fallait aussi vraisemblablement envisager que, dans l’exercice
de ces fonctions, le futur greffier de traités soit assisté par une secrétaire mais la mesure dans
laquelle il aurait besoin de cette aide n’avait pu jusqu’ici été déterminée.
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L’Assemblée Générale a pris note du rapport du Secrétariat sur l’examen des
conséquences financières et humaines découlant des fonctions de dépositaire conférées à
l’Institut par la Convention du Cap et le Protocole aéronautique et a adopté le projet de
Résolution (56) 1 présenté par le Secrétariat tel que révisé suite à l’amendement proposé par
la représentante de la Suède (reproduit en ANNEXE III ci-après).

Point n° 5 – Modification définitive du budget et approbation des Comptes pour l’exercice
financier 2001 (A.G. (56) 4 et Comptes 2001)

Le Secrétaire Général adjoint, en présentant ce point de l’ordre du jour, a indiqué qu’à
la clôture de l’exercice financier 2001, l’Institut avait à son crédit un excédent de Lit.
157.620.596. Il s’agissait essentiellement de l’excédent pour l’exercice financier 2000.

Lors de sa session précédente, l’Assemblée Générale avait décidé d’appliquer une
partie de l’excédent provenant de l’exercice financier 2000 au budget pour 2001, notamment
en allouant Lit. 30.000.000 au Chapitre 11 (Programme d’assistance juridique aux pays en
développement), c’est à dire le programme de bourses de l’Institut, et Lit. 70.000.000 au
Chapitre 13 (Convocation d’une Conférence Diplomatique pour l’adoption de l’un des projets
de Convention de l’Institut ou d’une manifestation scientifique), en l’occurrence la
Conférence diplomatique du Cap. L’Assemblée Générale avait décidé que l’excédent pour
l’exercice financier 2001 restant après ces modifications devait être reporté à l’exercice
financier 2002 pour financer l’organisation du IVème Congrès de droit privé, qui s’était tenu en
septembre 2002.

Outre l’excédent reporté de l’exercice financier 2000, au cours de l’exercice financier
2001 l’Institut avait également reçu des recettes non budgétisées, constituées de Lit.
30.000.000 représentant l’augmentation de la contribution du Gouvernement italien (de Lit.
470.000.000 à Lit. 500.000.000) et de Lit. 54.502.539 provenant d’autres sources, en
particulier les intérêts bancaires et la vente des publications d’UNIDROIT.

Au passif, il y avait un manque de Lit. 60.772.641 dans les contributions versées par
les Etats membres autres que l’Italie ainsi que des dépenses supplémentaires de Lit.
107.613.989, principalement justifiées par la susdite allocation de fonds supplémentaires aux
Chapitres 11 et 13 autorisée par l’Assemblée Générale mais aussi par des dépenses
supplémentaires à titre de papeterie et de l’utilisation du téléphone et du télécopieur rendues
nécessaires par les préparatifs de la Conférence diplomatique du Cap.

Conformément à la demande de certains membres de la Commission des Finances, on
envisageait à partir de l’an suivant de modifier la présentation du document correspondant à
A.G. (56) 4 par l’adjonction d’une colonne supplémentaire, destinée à faciliter la lecture du
document, indépendamment des Comptes eux-mêmes.

Il a indiqué que la Commission des Finances avait donné un avis favorable sur la
modification définitive du budget et l’approbation des Comptes pour l’exercice financier 2001
et avait décidé en principe que la Sous-commission de la Commission des Finances devait
être convoquée vers le mois de février ou mars 2003 afin d’examiner l’évolution des
économies dans le cadre du budget pour 2003 et d’aider le Secrétariat à préparer les
prévisions pour le projet de budget pour 2004.
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L’Assemblée Générale a approuvé la modification définitive du budget et les Comptes
pour l’exercice financier 2001.

Point n° 6 – Ajustements au budget pour l’exercice financier 2002 (A.G. (56) 5 rév.)

Lors de la présentation de ce point de l’ordre du jour, le Secrétaire Général adjoint a
proposé qu’on augmente l’allocation au Chapitre 11, en la portant de € 10.329 à € 16.000, et
qu’on réduise l’allocation au Chapitre 10 (Promotion des instruments d’UNIDROIT) par le
montant de cette augmentation, à savoir € 5.671. Ces variations produiraient aucun
changement dans le montant total des dépenses prévues au budget pour 2002 tel qu’approuvé
par l’Assemblée Générale en 2001.

L’Assemblée Générale a approuvé les ajustements au budget pour l’exercice financier
2002 proposés par le Secrétariat.

Point n° 7 – Arriérés de paiement des contributions des Etats membres (A.G. (56) 6 rév.)

Le Secrétaire Général Adjoint, présentant ce point de l’ordre du jour, a indiqué que, au
5 décembre 2002, le total des contributions restant à payer par les Etats membres pour
l’exercice financier 2002 et les exercices précédents s’élevait à € 281.117,77. De ce montant,
seuls € 110.637,57 se rapportaient à des contributions impayées pour les exercices antérieurs
à 2002. Environ 90% du montant total des contributions dues par les Etats membres pour
2002 avaient déjà été versés, ce qui signifiait que les contributions impayées pour l’exercice
financier en cours ne s’élevaient qu’à € 175.290,32.

Seul un Etat membre avait accumulé des arriérés de paiement des contributions qui
dépassaient deux ans de contributions et le Secrétariat consacrait une attention toute
particulière à obtenir la régularisation de la position de l’Etat concerné dès que possible. Il
venait d’apprendre que le Gouvernement du Brésil, qui avait déjà versé sa contribution pour
l’exercice financier 2000 au cours de l’exercice financier 2002, entendait verser ses
contributions impayées pour les exercices financiers 2001 et 2002 dans quelques semaines. Il
a exprimé la reconnaissance de l’Institut envers le Gouvernement du Brésil comme envers
tous les Gouvernements membres pour leur appui des plus précieux. Il a ajouté qu’on espérait
que le solde de la contribution du Gouvernement italien pour 2002, qui, dans la mesure où elle
avait été approuvée par l’Assemblée Générale en 2001, était devenue une obligation
internationale de ce Gouvernement, serait versée vers le début de l’an 2003.

Il a fait remarquer que, lors de la session suivante de l’Assemblée Générale, il
incomberait à cette dernière d’élire les membres de Conseil de Direction pour le
quinquennium 2004-2008 et que cette élection servait traditionnellement à inciter les Etats
membres à régler d’éventuels arriérés de paiement de leurs contributions pour ne pas
compromettre leur droit de vote à une occasion si importante.

L’Assemblée Générale a pris note du rapport du Secrétariat relatif aux arriérés de
paiement des contributions des Etats membres.
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Point n° 8 – Approbation du projet de budget pour l’an 2003 et fixation des contributions
des Etats membres pour cet exercice (A.G. (56) 7 et Add.)

Le Secrétaire Général adjoint, en présentant ce point de l’ordre du jour, a indiqué que
le projet de budget pour 2003 avait dû être remanié à plusieurs reprises à la lumière d’un
certain nombre d’événements qui n’avaient pas été prévus au moment où il a été élaboré pour
la première fois.

Des prévisions de dépenses pour l’exercice financier 2003 avait, comme d’habitude,
été soumis aux membres du Conseil de Direction en février 2002, cette fois-ci par
correspondance, puisque la session annuelle du Conseil de Direction de 2002 ne devait être
tenue que vers la fin du mois de septembre et que la transmission aux Gouvernements
membres d’un projet de budget approuvé si tardivement par le Conseil de Direction ne leur
aurait pas laissé suffisamment de temps pour l’examiner en temps utile pour la session de
l’Assemblée Générale. Les membres du Conseil de Direction avaient approuvé le projet de
budget tel qu’il leur avait été communiqué en février mais, en se réunissant pour leur session
annuelle les 24 et 25 septembre, ils avaient décidé que, compte tenu de l’imminence de
l’entrée en vigueur de la Convention du Cap et du Protocole aéronautique, il fallait
absolument qu’on fournisse à l’Institut, de manière urgente, les ressources humaines et
financières nécessaires pour qu’il exécute de manière efficace et prompte les fonctions de
dépositaire qui lui avaient été conférées en vertu de ces instruments. Le Conseil avait par
conséquent invité le Secrétariat à réviser le projet de budget pour 2003 de manière à assurer
ces ressources à l’Institut.

Le Secrétariat avait par conséquent saisi tout de suite la Commission des Finances, qui
devait se réunir le 8 octobre 2002, d’une variation du projet de budget qui aurait eu pour effet
d’augmenter le montant total des dépenses de € 73.000 (€ 48.000 pour un nouveau
fonctionnaire et € 25.000 pour l’acquisition du hardware et du logiciel informatique
nécessaires). La Commission des Finances avait cependant estimé d’avoir été saisie de cette
proposition de variation trop tard et avait par conséquent suggéré de renvoyer une décision à
cet égard, aussi à la lumière de l’annonce par le représentant de l’Italie que la contribution de
son Gouvernement au budget pour 2003 ne pouvait dépasser € 220.000, au lieu du montant de
€ 258.000 prévu au projet de budget initial préparé par le Secrétariat.

Le Secrétariat s’était remis par conséquent à la planche à dessin. Après avoir analysé
les différents Chapitres du projet de budget à la recherche d’économies, il était parvenu à la
conclusion qu’il convenait peut-être de concentrer les ressources financières de l’Institut sur
les Chapitres qui finançaient l’exercice de sa fonction statutaire principale, à savoir
l’élaboration d’instruments internationaux et les activités qui en étaient connexes. C’était pour
cette raison-là qu’il avait proposé la suspension de l’allocation de fonds au Chapitre 11,
notamment compte tenu des contributions extra-budgétaires dont bénéficiait le programme de
bourses. Toutefois, lors de sa session du 22 octobre 2002, la Commission des Finances avait
soulevé un certain nombre d’objections à cette approche et avait demandé au Secrétariat de se
remettre encore une fois à la planche à dessin.

Le projet de budget pour 2003 tel qu’il avait été révisé par la suite par le Secrétariat
faisait l’objet du document A.G. (56) 7. Il a été complété par le document A.G. (56) 7Add.,
qui contenait des propositions tendant à réapprovisionner le Chapitre 11. Il reflétait
notamment le consensus qui s’était dégagé au sein de la Commission des Finances en faveur
du projet de budget qui lui avait été soumis, sous réserve de la proposition d’une solution à
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l’Assemblée Générale qui permettrait le réapprovisionnement du Chapitre 11. Pris ensemble,
ces deux documents proposaient les variations suivantes des dépenses, ordinaires et
extraordinaires, par rapport au budget pour 2002:

1. Chapitre 1 (Indemnités à titre de remboursement des frais)

Le Secrétariat a proposé une augmentation importante pour trois articles de ce
Chapitre. Cela représentait une augmentation globale de 3% par rapport au budget pour 2002.
Ces augmentations concernaient la session du Conseil de Direction et les sessions de comités
d’étude et d’experts gouvernementaux qui se tiendraient au cours de l’an 2003. Elles étaient
expliquées par le besoin de prévoir l’augmentation des tarifs aériens et des indemnités
journalières fixées par les Organisations coordonnées auxquelles avaient droit les membres du
Conseil de Direction et des comités d’étude.

2. Chapitre 2 (Appointements et indemnités à titre de rémunération)

Le Secrétariat a proposé une augmentation de 1% pour l’article 1 de ce Chapitre
(Traitement du personnel des Catégories A, B et C) pour faire face à l’augmentation du coût
de la vie, qui, au moment de la préparation du projet de budget, avait été estimée à environ
2.5% sur une base annuelle, et aux avancements annuelles ou biannuelles dus à l’ancienneté
que recevaient certains membres du personnel. Tandis qu’on espérait que le taux d’inflation
en l’an 2003 serait inférieur à celui de l’an 2002, les effets d’une telle réduction ne se
répercuteraient qu’en 2004, du fait que les salaires pour 2003 seraient déterminés par les
Organisations coordonnées sur la base du taux d’inflation et de l’évolution des salaires en
Italie en 2002. On ne devait pas par conséquent exclure la possibilité de surprises
désagréables pour l’Institut à ce titre.

Tandis que le Secrétariat avait à l’origine proposé d’augmenter les dépenses pour
l’article 2 (Rémunération pour collaborateurs occasionnels et travaux spéciaux (recherches
scientifiques, traductions et études diverses)), compte tenu du recours croissant qu’avait
l’Institut à des consultants extérieurs, notamment pour le logiciel informatique dont se servait
la bibliothèque et ses bases de données, les dépenses pour ce Chapitre avait en effet été
réduites de € 36.152 en 2002 à € 12.500 pour compenser la réduction de la contribution
italienne pour 2003, dans l’espoir toutefois que des économies faites dans l’article 1
pourraient encore permettre au Secrétariat d’avoir recours à des consultants extérieurs, le cas
échéant, sous réserve d’approbation ultérieure par l’Assemblée Générale.

3. Chapitre 3 (Charges sociales)

Le Secrétariat a proposé une augmentation de 1,94% conformément à l’augmentation
des salaires prévue pour 2003.

4. Chapitre 4 (Indemnité intégrative au personnel à la retraite)

Le Secrétariat a proposé une légère réduction des dépenses pour ce Chapitre du fait de
l’arrondissement de ces dernières. Ces dépenses étaient en outre destinées à être constamment
réduites, au moins en termes réels.
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5. Chapitre 5 (Impression de publications)

Le Secrétariat a proposé une augmentation de moins de 1% pour ce Chapitre, qui
couvrirait les frais d’impression des quatre numéros annuels de la Revue de droit uniforme et
de la version française du Commentaire officiel sur la Convention du Cap et le Protocole
aéronautique – les frais d’impression de la version anglaise, qui devait être publiée sous peu,
avaient été couverts par le budget pour 2002 – et la version anglaise des Actes de la
Conférence diplomatique du Cap.

6. Chapitre 6 (Frais d’administration)

Le Secrétariat a proposé une augmentation des dépenses, qui seraient entièrement
effectuées en Italie, de 1,11% pour ce Chapitre. Cette augmentation était inférieure au taux
d’inflation prévu pour l’Italie. Les dépenses pour les articles 4, 5 et 6 avaient été arrondies.
Suite à une suggestion de la Commission des Finances, on proposait un nouveau système pour
la distribution des documents d’UNIDROIT. Ce système aurait pour effet de réduire les
dépenses pour les articles 1 (Papeterie) et 3 (Correspondance et télégrammes). On entendait à
l’avenir distribuer les documents principalement par voie électronique, plutôt que par la poste.
On invitait les Gouvernements qui étaient contents du nouveau système proposé à remplir le
formulaire qui avait été adressé à cet effet aux Ambassades à Rome des Etats membres et à le
rendre à l’Institut dès que possible. Une fois les réponses reçues, le Secrétariat ferait une
évaluation des économies qu’il fallait attendre du nouveau système de distribution en vue
d’évaluer l’impact qu’il aurait probablement sur les Comptes et le budget de l’Institut à
l’avenir.

7. Chapitre 7 (Frais d’entretien)

Le Secrétariat a proposé une augmentation de 2,6% pour ce Chapitre, expliquée
essentiellement par les articles 5 (Matériel de bureau) et 6 (Entretien de l’immeuble). Les
dépenses pour tous les autres articles de ce Chapitre avaient été arrondies et étaient conformes
aux dépenses effectives pour les mêmes articles au cours de l’exercice financier actuel. Les
dépenses supérieures prévues pour le matériel de bureau résultaient de la nécessité de réparer
ou remplacer le hardware mis à la disposition du personnel, des stagiaires et des bénéficiaires
du programme de bourses. Il en était de même pour les frais d’entretien: l’augmentation des
dépenses dont il s’agissait là était expliquée par les efforts de créer de nouveaux espaces de
travail et la nécessité qui en suivait de meubler de tels bureaux et par la nécessité de remplacer
des meubles inadaptés, qui avaient été fournis à l’Institut il y a 70 ans. Les dépenses
proposées pour ces deux articles (€ 21.000 et € 15.000 respectivement) suffiraient à peine
pour réparer une partie du vieux mobilier et la porte ou la fenêtre qui risquait d’être
endommagée de temps en temps au cours de l’usage quotidien et pour remplacer une quantité
limitée de mobilier inadapté.

8. Chapitre 9 (Bibliothèque)

Le Secrétariat s’est contenté d’arrondir les chiffres des dépenses pour ce Chapitre. Il a
pu éviter de proposer une augmentation grâce aux dons reçus et annoncés de l’Institut Max-
Planck de Hambourg (qui consistaient principalement en des doubles de publications déjà
détenues dans leur bibliothèque), de la Forschungsgemeinschaft allemande (ce don ne s’était
pas réalisé en 2002 mais on espérait qu’il allait paraître à nouveau en 2003) et du Ministère de


